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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

Arrêté du 12 décembre 2012 relatif à la reconnaissance d’une organisation de producteurs dans
le secteur du lait de vache susceptible d’être utilisé pour la fabrication d’un produit laitier
sous signe d’identification, de la qualité et de l’origine

NOR : AGRT1243188A

Par arrêté du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt en date du 12 décembre 2012, la
reconnaissance en qualité d’organisation de producteurs dans le secteur du lait de vache est accordée sous le
numéro 53 LA 2001 à l’Association des producteurs de lait biologique Seine-et-Loire, dont le siège social est
situé à Hercé (Mayenne), sur la zone suivante :

– le département des Côtes-d’Armor ;
– le département du Finistère ;
– le département du Morbihan ;
– le département d’Ille-et-Vilaine ;
– le département de la Manche ;
– le département du Calvados ;
– le département de l’Orne ;
– le département de la Seine-Maritime ;
– le département de l’Eure ;
– le département de la Loire-Atlantique ;
– le département de la Vendée ;
– le département de Maine-et-Loire ;
– le département de la Mayenne ;
– le département de la Sarthe ;
– le département de la Somme ;
– le département de l’Oise ;
– le département de l’Aisne ;
– le département du Pas-de-Calais ;
– le département du Nord ;
– le département des Deux-Sèvres ;
– le département de la Charente-Maritime ;
– le département de la Vienne ;
– le département d’Indre-et-Loire ;
– le département de Loir-et-Cher ;
– le département d’Eure-et-Loir ;
– le département des Yvelines ;
– le département du Val-d’Oise ;
– le département de Seine-et-Marne.


